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R15 

 

 

 

 

  

Recommandation 8 : La consultation de l’extrait de casier judiciaire des salariés 

devrait se faire à intervalle régulier.   

R16 

 

La mission n’a pu s’assurer des procédures mises en place par l’établissement 

pour le traitement des données personnelles (durée de conservation des 

documents). 

Recommandation 9: L’établissement devrait définir les modalités et la durée de 

conservation des données personnelles.  

R17 

R18 

 

Chaque salarié ne dispose pas d’une fiche de poste. 

 

 

Recommandation 10: Chaque salarié devrait disposer d’une fiche de poste et 

l’ensemble des tâches qui lui sont confiées devrait relever de cette fiche de 

poste.  

R19 

R20 

 

Le plan de développement des compétences 2024, comporte une seule 

formation relative à la prévention de la maltraitance  

 à destination des AS et des IDE sans date prévue. 

Les professionnels ne sont pas suffisamment informés des actions visant 

l’amélioration de leurs compétences professionnelles, et notamment la 

promotion de la bientraitance. 

Recommandation 11 : L’établissement devrait organiser annuellement des 

formations à la prévention de la maltraitance et à la promotion de la 

bientraitance à l’attention de l’ensemble des salariés après recueil des besoins 

individuels de formation.  

R21 

 

L’établissement n’a pas mis en place d’évaluation des pratiques 

professionnelles  

Recommandation 12 : L’établissement devrait mettre en œuvre un programme 

d’évaluation des pratiques professionnelles.  

R22 

R9 

La mission n’a pu s’assurer de l’effectivité et/ou de la régularité des réunions 

internes (réunions de service, de direction, etc.)  
A la date de l’inspection et contrairement à ce qui était prévu (une réunion tous 

les deux mois), le comité d’éthique ne s’est pas réuni depuis 5 mois.  

 

Recommandation 13 : Les réunions internes devraient être régulières, planifiées 

et faire l’objet de compte rendus diffusés aux salariés impliqués.  

R23 

 

L’établissement ne propose pas de temps dédiés à l’analyse de pratiques 

professionnelles, ni d’actions de soutien du personnel comme la supervision par 

un psychologue.  

Recommandation 14 : L’établissement devrait proposer aux salariés des actions 

de soutien professionnel.  

R24 

R25 

 

Les escaliers intérieurs ne sont pas sécurisés et sont accessibles aux résidents.   

En l’absence de dépistage systématique du risque suicidaire et de conduite à 

tenir formalisée sur la prévention du passage à l’acte, les cordons des appels 

malades dans les salles d’eau et dans les chambres constituent un risque pour 

les résidents 

Recommandation 15 : L’ensemble de l’établissement devrait être sécurisé afin 

d’éviter les risques de fugues, d’accident ou de tentative de suicide.  

R26 

 

Lors d’un test réalisé par la mission d’inspection la réponse à un appel malade 

n’a pas été pris en compte pendant plusieurs minutes,  

 

Recommandation 16 : Le temps maximum de réponse aux appels malades 

devrait être défini, faire d’objet d’un suivi et de mesures correctives.   

R27 

 
L’établissement ne dispose pas d’une procédure d’admission formalisée. 

Recommandation 17 : L’établissement devrait se doter d’une procédure 

d’admission.  
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R28 

R39 

 

 

         

 

 

Recommandation 18 : la confidentialité des données médicales devrait être 

assurée à toutes les étapes de la préadmission, de l’admission et pendant tout le 

séjour du résident dans l’établissement.   

R29 

 

Les entrées des résidents ne sont pas toujours préparées et le médecin 

coordonnateur n’est pas systématiquement sollicité pour donner son avis sur 

chaque demande d’admission. 

Recommandation 19 : L’avis du médecin coordonnateur devrait être requis pour 

toute demande d’admission.  

R30 

 

 

   

Recommandation 20 :  

  

R31 

R32 

 

Le petit-déjeuner est proposé à partir de 8 heures et ne respecte pas les 

rythmes de vie des résidents qui souhaitent se lever plus tôt ou plus tard.   

Malgré un jeûne nocturne supérieur à 12 heures, il n’est pas proposé 

systématiquement de collation en soirée à l’ensemble des résidents.    

Recommandation 21 : Les horaires des repas, et plus particulièrement le petit-

déjeuner, devraient s’adapter au rythme de vie des résidents, notamment en 

respectant un jeûne nocturne d’une durée maximale de 12 heures.   

R33 

R37 

R40 

 

En l’absence de traçabilité, la fréquence des douches des résidents ne peut être 

déterminée.  

 

 

Les actes effectués par les aides-soignantes (nursing, alimentation, toilettes) ne 

sont pas tracés. 

Recommandation 22 : L’ensemble des actes de soins devraient être tracés dans 

le dossier de soins.   

R34 

 

Certains résidents ne sont pas relevés après la sieste et restent au lit jusqu’au 

lendemain matin. 

Recommandation 23 : Dans le respect de la dignité de la personne, l’ensemble 

des résidents devrait être relevé après la sieste sauf contrindication médicale.  

R35 

 

L’information sur le système de vidéosurveillance et la demande de 

consentement (droit à l’image) n’ont pas été inscrites dans les différents 

documents contractuels (contrat de séjour) ni de présentation de 

l’établissement dont le livret d’accueil et le règlement de fonctionnement.   

Recommandation 24 : Le contrat de séjour, le livret d’accueil de l’établissement 

et le règlement de fonctionnement devraient inclure l’information sur le système 

de vidéosurveillance et l’obligation du recueil du consentement pour l’utilisation 

des images.   

R36 

 
L’établissement ne dispose pas d’un protocole relatif à la contention.   

Recommandation 25 :  

  

R38 

 

Aucun des médecins généralistes libéraux intervenant dans l’établissement n’a 

participé à la commission gérontologique (2023). 

Recommandation 26 : La commission gérontologique devrait regrouper les 

professionnels libéraux intervenant dans l’établissement  

R41 

R42 

R43 

 

Le nombre limité d’ordinateurs, situés dans la seule salle de soins  

ne permet pas l’accès aux  aides-soignantes du matin 

et au  aides-soignantes du soir pour tracer leurs soins. 

Malgré la panne du système de ‘zapette’ permettant de lire des code-barres, 

pour tracer les actes au lit du résident, depuis plus de 2 ans, aucune procédure 

en mode dégradé pour assurer la traçabilité n’a été mise en place. 

La prise des médicaments n’est pas tracée 

Recommandation 27 : L’établissement devrait s’équiper de matériel adapté et 

en nombre suffisant, notamment en ordinateurs portables, afin de permettre à 

l’ensemble des professionnels de tracer leurs actes, dont les prises 

médicamenteuses, et d’écrire leurs transmissions et observations en temps 

voulu.   
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R44 

 

Si la prise de poids est effectivement tracée, la prise en charge lors d’un 

amaigrissement important n’a pu être retrouvée dans le dossier informatisé 

d’une résidente.   

Recommandation 28 : Les paramètres des patients devraient faire l’objet d’un 

suivi, d’une analyse et de plan d’action tracés.  

R45 

 
La prise en charge de la douleur n’est pas organisée 

Recommandation 29 : L’évaluation, la prise en charge et le suivi de la douleur 

devraient faire l’objet d’un protocole et d’un suivi formalisé.   

R46 

 

Les chutes des résidents ne sont pas reconnues comme des EIAS, ne sont pas 

déclarées et ne font pas l’objet d’un suivi et d’une analyse des causes 

formalisés. 

Recommandation 30 : Les chutes devraient faire l’objet d’une déclaration 

interne d’événement indésirable associé aux soins, d’un suivi, d’une analyse des 

causes et alimenter le plan d’action pour l’amélioration continue de la qualité et 

la sécurité des soins (PACQSS) 

R47 

 

L’établissement n’a pas transmis ni de conventions de partenariat ou de 

coopération, ni de protocoles relatifs aux soins palliatifs et à la fin de vie. 

Recommandation 31 : La fin de vie et les soins palliatifs devraient faire l’objet de 

protocoles et l’établissement devrait passer une convention avec les acteurs de 

la fin de vie et des soins palliatifs, dont l’équipe mobile de soins palliatifs.  

R48 

 

L’établissement n’a pas fourni à la mission de documents formalisés attestant 

de l’organisation des soins psychiatriques (conventions avec des structures 

sanitaires, avec des professionnels de santé libéraux, ...). 

Recommandation 32 : Les soins en psychiatrie devraient être organisés par 

convention avec des structures sanitaires, ou des professionnels libéraux et avec 

l’équipe mobile de géronto-psychiatrie.  

R49 

R50 

 

 

  

  

 

 

 

R51 

 
 

 

 

R52 

 
 

        

 

  

R53 

 

 

         

  

 

 

    

R54 

R55 

 

 

 

 

 

 

 

R56 

 

 

 

 

  

 




